
Ministère du travail et des solidarités   
Ministère de la santé, de la famille, de l’autonomie et des personnes handicapées  
 
 
 
Arrêté du 13 avril 2026 portant nomination des membres du jury des concours d’entrée 
à l’École nationale supérieure de sécurité sociale pour 2026 (66ème promotion) 

 
NOR : TRSS2630146A 

 
Le ministre du travail et des solidarités et la ministre de la santé, de la famille, de l’autonomie 
et des personnes handicapées,  
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article R. 123-28 ; 
 
Vu l’arrêté du 15 octobre 2019 modifié relatif à l’organisation des concours, aux modalités 
d’inscription, à la nature et l’organisation des épreuves, au contenu des programmes, à la 
composition et l’organisation des jurys et aux règles de discipline des concours d’entrée à 
l’Ecole nationale supérieure de sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 17 septembre 2025 portant ouverture des concours d’entrée à l'École nationale 
supérieure de sécurité sociale en 2026 (66ème promotion) ; 
 
Vu l’avis du conseil d’administration de l’École nationale supérieure de sécurité sociale en date 
du 5 mars 2026, 
 
Arrêtent : 
 

Article 1er 
 
Sont nommés : 
 
M. HABERT (Laurent), inspecteur général des affaires sociales en service extraordinaire, 
président du jury ; 
 
Mme GIRARD (Mylène), cheffe de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes 
de sécurité sociale, vice-présidente du jury. 
 

Article 2 
 

Membres du jury plénier 
 
M. CROCHANT (Arnaud), directeur général de la Mutualité sociale agricole Alsace et de 
l’Instance de gestion du régime local agricole d'assurance maladie ; 
 
M. DE MONTALEMBERT (Pierre), conseiller référendaire en service extraordinaire à la 6ème 
chambre de la Cour des comptes ; 
 
Mme DUBREUIL (Marie-Gabrielle), directrice de la Caisse primaire d’assurance maladie de 
la Somme ; 
 
M. LEPAGE (Jérôme), directeur de la Caisse d’allocation familiale de l’Ain ; 
 



 
M. LOURDE ROCHEBLAVE (Henri), directeur de l’Union de recouvrement des cotisations 
de sécurité sociale et d’allocations familiales Aquitaine ; 
 
Mme MARTIN (Nathalie), directrice de la Caisse primaire d’assurance maladie des Alpes 
Maritimes ; 
 
Mme TRANIELLO (Joëlle), directrice de la Caisse d’assurance retraite et de la santé au travail 
Midi-Pyrénées ; 
 
Mme ZACHARIE (Clémence), enseignant chercheur en Droit public à l’IAE Paris Est. 
 

Article 3 
 

Examinateurs spécialisés pour l’épreuve orale d’entretien 
 
M. CHARAZAC (Vincent), psychologue clinicien, psychologue d’entreprise à l’Union de 
recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales Rhône-Alpes. 
 
Mme COHEN (Noémie), psychologue du travail au Centre de Santé Oullins. 
 

Suppléante 
 
Mme AHMINDACHE (Stéphanie), consultante interne ressources humaines à l’Union de 
recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales Caisse nationale.  
 

Article 4 
 

Correcteurs associés pour les épreuves écrites obligatoires 
 
M. BOMBRAULT (Martial), directeur pédagogique à l’International research institute for 
Innovation & Growth de Lyon ; 
 
M. BRIGAUD (Frédéric), directeur des moyens, des processus et de l’organisation de la Caisse 
centrale de la Mutualité sociale agricole ; 
 
Mme BRUNELLE (Anne), directrice comptable et financière de la Caisse primaire d’assurance 
maladie de la Haute-Loire ; 
 
Mme CAMBLANNE (Delphine), directrice de la Caisse primaire d’assurance maladie de la 
Dordogne ; 
 
Mme CAYRE (Virginie), inspectrice générale des affaires sociales ; 
 
M. CHAPTAL (Mathieu), professeur d’histoire du droit à la Faculté de droit de l’Université 
Jean Monnet de Saint-Etienne ;  
 
Mme COMTE (Maëlle), maître de conférences en droit public à l’Université Jean Monnet de 
Saint-Etienne ; 
 
Mme KAMBLOCK (Aline), sous-directrice de l’action sociale, projets et partenariats à la 
Caisse d’assurance retraite et de la santé au travail Nord-Est ; 
 



M. L’HOSPITAL (Franck), directeur comptable et financier de la Caisse d’allocations 
familiales de la Loire ; 
 
M. MANIGLIER (Benoît), directeur des ressources de la Caisse primaire d’assurance maladie 
de Haute Savoie ; 
 
Mme NICOLAU (Marie), directrice départementale de l’Aude. Sous-directrice de la relation 
cotisants et de la production à l’Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et 
d’allocations familiales Languedoc-Roussillon ; 
 
Mme PROS-PHALIPPON (Chloé), maître de conférences en droit public à la Faculté de droit 
de l’Université Jean Monnet de Saint-Etienne ;  
 
M. SCHMALTZ (Benoît), maitre de conférences en droit public au CERCRID de Saint-Etienne ; 
 
Mme TABANI (Sarah), docteur en droit qualifiée aux fonctions de maître de conférences à 
l’Université d’Avignon. 
 

Article 5 
 

Examinateurs spécialisés pour les épreuves orales techniques 
 

Droit public 
 
Mme ANDRE (Viviane), Rapporteure à la 5ème chambre du Tribunal administratif de Grenoble ;  
 
M. MEURANT (Cédric), maître de conférences en Droit public à l'Université Jean Moulin 
Lyon 3. 

 
Droit du travail 

 
Mme DUCHER (Alice), directrice des ressources humaines à la Caisse primaire d’assurance 
maladie du Val-de-Marne ;  
 
Mme JULLIOT (Sophie), maître de conférences, vice-doyenne aux affaires générales et à la 
pédagogique à l’Université Jean Monnet de Saint-Etienne. 

 
Économie 

 
M. AUBERT (Damien), directeur de la Caisse primaire d’assurance maladie de la Meuse ; 
 
M. COSTE (Clément), maître de conférences en économie à Sciences Po Lyon. 
 

Gestion comptable et financière 
 

Mme BRUNELLE (Anne), directrice comptable et financière de la Caisse primaire d’assurance 
maladie de la Haute-Loire ;  
 
M. LAURENCEAU (Cyrille), professeur agrégé d’économie et de gestion, préparant au 
diplôme de comptabilité et gestion au Lycée Honoré d’Urfé de Saint-Etienne.  
 
 
 



Questions sanitaires et de protection sociale 
 
M. FERKANE (Ylias), professeur des Universités à l’Université du Littoral Côte d’Opale ;  
 
Mme HOUSSIERE (Audrey), directrice de la production à la Caisse primaire d’assurance maladie 
Haute-Savoie ; 
 
M. LE BAYON (Denis), inspecteur à l’Inspection générale des affaires sociales ; 
 
M. RAMDJEE-KESSAVDJEE (Bruno), médecin de santé publique enseignant à l’Université 
Paris Cité.  
 

Santé publique 
 
Dr FOUARD (Annie), directrice de cabinet du médecin conseil nationale de la Caisse nationale 
de l’assurance maladie ; 
 
Dr PEYRE-COSTA (Pascale), médecin-conseil chargée de missions nationales à la Caisse 
nationale de l’assurance maladie. 
 

Science politique 
 
M. VERLHAC (Vincent), directeur général de la Caisse d’assurance retraite et de santé au 
travail Sud-Est ; 
 
Mme VINCENT (Fanny), maître de conférences en science politique à l’Université Jean Monnet 
de Saint-Étienne.   
 

Statistiques 
 
M. LAFON (Alexandre), directeur comptable et financier de la Mutualité sociale agricole des 
Alpes du Nord ; 
 
Mme REMONTET (Marie-Andrée), enseignante agrégée en mathématiques-statistiques à 
l’Institut d’administration des entreprises de Saint-Etienne. 
 

Article 6 
 

Suppléants 
 
Mme AZZOUZ (Elsa), directrice comptable et financière de la Mutualité sociale agricole de la 
Gironde ; 
 
M. BEN ATTA (Oussama), maître de conférences en sciences économiques à Saint-Etienne 
School of Economics ; 
 
M. DONSE (Francky), professeur de lettres modernes, de culture générale et expression au 
Lycée général Auguste Angellier de Dunkerque ; 
 
M. DUFAL (Rémy), docteur en droit, chargé d’enseignement à l’Université Jean Moulin Lyon 3 ; 
 
 



Mme FILLERE (Isabelle), enseignante en mathématiques à l’Institut d’administration des 
entreprises de Saint-Etienne ; 
 
M. GARCIA (Manuel), maître de conférences en sciences de gestion à l’Institut universitaire 
technologique de Saint-Etienne ; 
 
M. GLASIAN (Paul), doctorant, chargé d’enseignements à l’Université Jean Monnet de Saint-
Etienne ; 
 
Mme KHODRI (Farida), directrice de l’Institut du travail de Saint-Etienne ; 
 
Mme LIBERSAC (Anne-Claire), directrice départementale du site du Gers, directrice de la 
réglementation et de la sécurisation juridique à l’Union de recouvrement des cotisations de 
sécurité sociale et d’allocations familiales Aquitaine Midi-Pyrénées ; 
 
M. MANIGLIER (Benoit), directeur des ressources à la Caisse primaire de l’assurance maladie 
Haute-Savoie ; 
 
M. MAUREL (Vincent), directeur comptable et financier de la Caisse primaire d’assurance 
maladie du Lot ; 
 
M. MAURY (David), sous-directeur à la Mutualité sociale agricole Grand-Sud ; 
 
Dr RAMDJEE (Nathalie), médecin psychiatre addictologue, chargée de mission de santé à la 
mission interministérielle de la lutte contre les drogues et les conduites addictives ; 
 
M. ROBICQUET (Jean-Marc), directeur de la santé et des affaires juridiques à la Caisse primaire 
de l’assurance maladie Seine-Saint-Denis ; 
 
Mme RONET-YAGUE (Delphine), maître de conférences en droit social à Aix-Marseille 
université ; 
 
Dr SAINTE-CROIX (Damien), conseiller médical, délégation départementale de la Haute-
Savoie – ARS Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Article 7 

 
Le directeur de l’École nationale supérieure de sécurité sociale est chargé de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarités et au 
Bulletin officiel Travail - Emploi - Formation professionnelle. 
 
Fait le 13 avril 2026. 
 
Pour les ministres et par délégation : 
La sous-directrice du pilotage du service public de la sécurité sociale, 
Irina SCHAPIRA 
 


